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Dans sa lettre annuelle 
adressée au président de la 
République, le gouverneur 
de la Banque de France a 
souligné, pour la deuxième 
année consécutive, l’im-
portance de l’inflation, 
considérée comme la prin-
cipale préoccupation des 
Français. Elle devrait 
culminer autour de 6,7% 
cette année pour redescen-
dre à 4% en fin d’année et 
revenir autour des 2 % d’ici 
la fin de l’année 2024 ou le 
début de l’année 2025. 

Il n’en reste pas moins que 
les hausses de salaires et du 
SMIC ont permis de sauve-
garder le pouvoir d’achat 
même si la hausse des pro-
duits du quotidien comme 
l’énergie (+10%) et celle de 
l’alimentation (+20%) 
donne une impression in-
verse. « Il est vrai que l’on 
n’achète par un lave-linge 
tous les jours » devait ima-
ger Michèle Brogi, direc-
trice de la Banque de 
France à Montauban qui 
rappelle toutefois l’exposi-
tion plus importante pour 
les personnes âgées et les 

ménages en zones rurales à 
la hausse du coût de la vie. 

Un constat bien visible en 
Tarn-et-Garonne où l’on 
peut faire appel au Conseil 
Départemental de l’Inclu-
sion financière pour béné-
ficier d’offres à destination 
des populations fragiles 
comme des frais d’inci-
dents de paiement limités à 
20€/mois ou 200€/an. 

Aujourd’hui, le but est de 
faire savoir à ces personnes 
fragilisées ce qu’elles peu-
vent mettre en place, no-
tamment par un accompa-
gnement social adapté. 
N’oublions pas le microcré-
dit qui peut être un accom-
pagnement pour ces mé-
nages qui n’ont pas accès à 
un crédit classique. 

Face à cela, on serait tenté 
de dire que les choses vont 
mieux du côté des entre-
prises avec seulement 3,9% 
des prêts PGE non rem-
boursés. Un chiffre qui 
pourrait être meilleur si les 
entreprises tarn-et-garon-
naises acceptées de le rené-
gocier sur 2 ou 4 années 
supplémentaires comme 

elles peuvent le faire. 

ON REVIENT À DES 
NIVEAUX 
POSTPANDÉMIQUES 

Des entreprises qui ont du 
mal à recruté, cela 
concerne la moitié d’entre-
elles,  alors que l’activité 
économique a repris. 

Seul l’immobilier marque 
le pas avec une baisse des 
constructions neuves (250 
en 2022) face à une hausse 
des rénovations (800). Il en 
est de même dans l’auto-
mobile qui a vu ses ventes 
baisser de 20% alors que les 
garagistes n’ont jamais eu 
aussi de travail. 

Tout ceci est la consé-
quence d’un manque de vi-
sibilité dans un marché soit 
transition, soit freiné par la 
hausse des crédits. 

Car les ménages tarn-et-
garonnais se caractérisent 
par un bas de laine ané-
mique et des incidents de 
paiement multipliés par 
deux au cours des douze 
derniers mois (38% en 
Tarn-et-Garonne contre 

34% en Occitanie). Cela se 
ressent dans les grandes 
surfaces où le consomma-
teur se détourne du bio 
pour aller vers les marques 
discounts. 

Du côté des défaillances 

d’entreprises, la situation 
est plus saine puisque nous 
revenons à une situation 
post-covid. On comptait 
ainsi 208 entreprises « dé-
faillantes » en mars 2023 sur 
une année glissante, 

comme en 2019. Ce son les 
commerces, la construc-
tion et les bien d’équipe-
ment qui sont les plus im-
pactés. 
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Point économique avec la Banque de France

Michèle Brogi, directrice de la Banque de France à Montauban, rappelle que les banques 
proposent toujours une offre financière avantageuse aux personnes fragilisées. L’inclusion 
financière désigne l’offre de services financiers et bancaires de base à faible coût, spécifique 
pour des personnes en situation de difficulté financière. - Crédits : LAURENT PAGA

 

A l’initiative du président 
départemental de l’Associa-
tion des Vétérans des Essais 
Nucléaires, le Sénateur 
Pierre Antoine Lévi a reçu 
au Sénat Jean Louis Camu-
zat le président national de 
l’Aven pour faire un point 
sur l’avancement des tra-
vaux de cette association. 

L’Association des Vétérans 
des Essais Nucléaires est 
une association neutre, crée 
en 2001, apolitique,  qui 
n’est ni pour, ni contre, le 
nucléaire. 

210 ESSAIS 
NUCLÉAIRES 

Entre 1960 et 1996 la 
France a procédé à 17 essais 
nucléaires dans le Sahara, 
et 193 essais nucléaires en 
Polynésie. 

Pour permettre à la France 
d’avoir l’arme de dissuasion 
nucléaire, des hommes et 
des femmes, civils ou mili-
taires, engagés ou appelés, 
ont apporté leur contribu-
tion, chacun à leur niveau, 
sur les différents sites 
concernés. 

Dans l’ignorance de leur 
jeunesse, et celle entrete-
nue par les responsables de 
l’époque,  ils ont participé à 
cette aventure, fiers de ser-

vir leur pays. 

CET ENNEMI A POUR 
NOM : RADIOACTIVITÉ 

Si la plupart de nos an-
ciens combattants se sont 
battus contre des ennemis 
connus et identifiés, les vé-
térans des essais nucléaires 
ont eu à affronter, incons-
ciemment, un autre type 
d’ennemi, invisible, sour-
nois, insidieux, qui malheu-
reusement a déjà causé de 
trop nombreux décès et qui 
continue d’invalider un très 
grand nombre d’entre eux 
et de leurs enfants: cet en-
nemi a pour nom  la ra-
dioactivité. 

Il est très clair que les 
conditions dans lesquelles 
se sont produites les expé-
riences nucléaires ont eu 
des conséquences drama-
tiques sur la santé des hu-
mains présents sur les sites. 

150 000 HOMMES ET 
FEMMES IMPACTÉS 

Ce sont plus de 150 000 
hommes et femmes qui ont 
été impactés, à court et 
moyens termes, par de ter-
ribles maladies, cancer, leu-
cémie, maladie de la peau, 
maladies cardiaques etc. 

Beaucoup nous ont déjà 
quittés et ne sont plus là 
pour témoigner, pour cer-
tains ce sont leurs veuves, 
ou leurs enfants, qui re-
prennent le flambeau pour 
qu’ils ne soient pas mort 
pour rien, d’autres conti-
nuent de se battre avec obs-
tination contre la maladie. 

Jean Louis Camuzat : « 
Notre association mène un 
difficile combat, un combat 
de vérité, de justice et de 
transmission. Nous ne 
sommes pas une associa-
tion d’anciens combattants, 

mais nous avons aussi nos 
héros, nos morts, nos 
veuves et nos orphelins. » 

Le Sénateur Pierre An-
toine Lévi a été particuliè-
rement à l’écoute sur un su-
jet qu’il connait bien et sen-
sible aux revendications de 
reconnaissance des mem-
bres de l’association. Il les a 
assurés de son soutien, il 
compte à son tour sensibi-
liser ses homologues Séna-
teurs, pour porter les reven-
dications au plus haut ni-
veau de l’Etat. 
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Le Sénateur Pierre Antoine Lévi a 
reçu au Sénat le président national 

de l’AVEN

Association des Vétérans des Essais Nucléaires

Jean-Louis Camuzat Président National de l’AVEN, Pierre 
Antoine Lévi Sénateur, Michel Larrue Président Départe-
mental AVEN 82 - Crédits : MiLa

L'Europe confirme son engagement financier à 
hauteur de 59,7 M€ pour le Grand Projet Ferroviaire 
du Sud-Ouest (GPSO). Le jeudi 22 juin 2023, l'Europe 
a annoncé son soutien financier à la réalisation de 
la ligne à grande vitesse entre Bordeaux, Toulouse et 
Dax. Dans le cadre de l'appel à projets 2022 du Mé-
canisme pour l'Interconnexion en Europe, 32,5 M€ 
seront alloués aux études de la ligne nouvelle et 27,2 
M€ pour la première phase des travaux des Aména-
gements Ferroviaires au Sud de Bordeaux. 

L'Europe a pour ambition de doubler le trafic à 
grande vitesse d'ici 2030 et de le tripler d'ici 2050. Elle 
encourage les acteurs du GPSO à accélérer la mise 
en service des trois branches entre Bordeaux, Dax et 
Toulouse, afin de relier le Sud et le Nord de l'Europe 
ainsi que l'Atlantique à la Méditerranée.

L’Europe  confirme son engagement 
financier à hauteur de 59,7 M€

Quatorze personnes ont été placées en garde à vue 
dans le cadre de l'enquête sur l'action menée contre 
une cimenterie Lafarge en Provence par des activistes 
écologistes à la fin de l'année 2022 dont plusieurs en 
Tarn-et-Garonne sur les communes de Verfeil/Seye 
et caylus. Parallèlement, le gouvernement a confirmé 
la dissolution du mouvement Les Soulèvements de la 
Terre, qui avait apporté son soutien à cette action. Les 
arrestations ont eu lieu en Loire-Atlantique, notam-
ment à Notre-Dame-des-Landes, où certains militants 
écologistes se sont réfugiés dans l'ancienne zone à dé-
fendre (ZAD), selon le parquet d'Aix-en-Provence. 

Le mouvement Les Soulèvements de la Terre (SLT), 
un collectif composé d'associations, de syndicats et 
de groupements divers, a été créé en janvier 2021, pré-
cisément dans l'ex-ZAD. Le gouvernement avait en-
tamé une procédure de dissolution des SLT le 28 mars, 
quelques jours après les affrontements violents aux 
retenues d'eau de Sainte-Soline (Deux-Sèvres). 

Les personnes interpellées dans le cadre de l'en-
quête sur le "désarmement", selon les termes des ac-
tivistes, de l'usine Lafarge, sont soupçonnées de "dé-
gradation en bande organisée par moyen dangereux", 
"dégradation en réunion" et "association de malfai-
teurs", a expliqué le parquet.

L’Europe  confirme son engagement 
financier à hauteur de 59,7 M€


